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Objet : Mise à disposition dans le CSD-ESA de rapports présentant les résultats de dépistage par
intradermotuberculination de la tuberculose (en prophylaxie et police sanitaire)

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP

Résumé : La présente note a pour objectif de présenter deux rapports du CSD-ESA relatifs aux 
résultats de dépistage par IDT de la tuberculose chez les ruminants dans le cadre de la prophylaxie 
et de la police sanitaire (gestion de suspicion et assainissement).

Textes de référence :- Arrêté modifié du 15 septembre 2003 fixant les mesures techniques et 
administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des 
bovinés et des caprins ; 
- Note de service DGAL/SDSPA/ 2005-803 du 23/09/2015 Tuberculose bovine : Dispositions 
techniques relatives au dépistage sur animaux vivants 
- Note de service DGAL/SDSPA/2014-405 du 26/05/2014 2005-803 : Enregistrements sur SIGAl 



pour le suivi de la tuberculose bovine


























